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DOUANIERS ET LE COMMERCE 17 septembre 1968 

.NEGOCIATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 5 DE L'ARTICLE XXVIII 

Liste I - Commonwealth d'Australie 

Le gouvernement du Commonwealth d'Australie a fait savoir aux PARTIES 
CONTRACTANTES qu'il se réservait, pendant la période triennale qui s'est ouverte le 
1er janvier 1967> le droit de modifier sa liste conformément aux dispositions du 
paragraphe 5 de l'article XXVIII (document L/2718). 

Comme suite à cette notification, la concession suivante sera modifiée: 

Numéro du tarif: 505(F)(1) 

Désignation des produits: Rouleaux à ressorts pour volets - rouleaux en bois 

Taux du droit: 72 pour cent 

Marge de préférence: Zéro 

Négociateur primitif: Suède 

La concession ci-dessus remplaçait une concession précédente (194-9) accordée à 
la Suède au titre de la position du tarif 305(F) et comportant la consolidation du 
droit à 47-g- pour cent et de la marge de préférence à 20 pour cent. 

Lors de l'adaptation du tarif australien à la Nomenclature douanière de 
Bruxelles, le n° 305(F)(1) a été transposé d'abord sous le n° 44.28.300, puis, après 
le 3 avril I968, sous le n° 48.28.100, le champ couvert par ces deux positions de 
la NDB étant identique à celui du n° 305(F)(1). 

Les statistiques des échanges figurent en annexe. 
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Statistique des importations 
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Total 615 636 436 562 
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